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L'assemblée communale doit avoir le dernier mot 
 
Le Conseil-exécutif est chargé d’adapter la loi ou l’ordonnance sur les communes de sorte que 
l’assemblée communale (ou le parlement communal) approuve définitivement ses procès-verbaux. 
Développement: 
En vertu de l’article 35 de l’ordonnance sur les communes, la «commune fixe les consignes de ré-
daction, le contenu minimal et les modalités d’approbation du procès-verbal» de ses organes. Cette 
disposition s’applique aussi aux assemblées communales, avec la conséquence suivante: au-
jourd’hui, dans de nombreuses communes, c’est le conseil communal qui approuve définitivement 
le procès-verbal. 
Cette pratique va à l’encontre de tous les principes de la gouvernance d’entreprise. N’importe quelle 
association lambda fait approuver le procès-verbal de son assemblée par ses membres et non par 
son comité directeur. Cette règle doit s’appliquer aussi aux assemblées communales (ou les parle-
ments communaux). C’est par exemple le seul moyen pour les citoyens et citoyennes de demander 
à ce que des corrections soient apportées au procès-verbal si leurs propos n’y sont pas reproduits 
correctement. Il est tout aussi important que l’assemblée communale puisse demander une rectifi-
cation du procès-verbal si le conseil communal n’y reproduit pas correctement ses propos.  
 
Réponse du Conseil-exécutif 
 
En vertu de l’article 109 de la Constitution du canton de Berne du 6 juin 1993 (ConstC; RSB 101.1), 
l’autonomie communale est garantie et le droit cantonal accorde aux communes la plus grande li-
berté de décision possible. L’édiction de prescriptions cantonales ayant force obligatoire en matière 
d’organisation ou de compétences n’est possible que de manière très restreinte: elle est unique-
ment envisageable lorsqu’elle présente un intérêt public ou lorsqu’il en va de la protection des 
créanciers, des contribuables, des citoyens, etc. L’article 23 de la loi du 16 mars 1998 sur les com-
munes (LCo; RSB 170.11) énumère les affaires – peu nombreuses – qui ressortissent exclusive-
ment au corps électoral (élection du président de l’assemblées communale, des membres du con-
seil communal et des membres du parlement; élection des membres des organes de vérification 
des comptes; adoption et modification du règlement d’organisation; modification de la quotité 
d’impôt; introduction d’une procédure concernant la création, suppression, modification du territoire 
ou fusion de communes).  
L’approbation des procès-verbaux de l’assemblée communale n’a pas la même importance que les 
affaires susmentionnées. En effet, il s’agit non pas d’une question politique, mais de la retranscrip-
tion correcte, du point de vue juridique, des interventions comme du déroulement des votations et 
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élections. Pour cette raison, le législateur a jugé bon de laisser les communes libres de déterminer 
la forme du procès-verbal et l’organe responsable de son approbation1. Il n’y a donc pas d’unité 
dans la pratique: certaines communes ont choisi de soumettre l’approbation des procès-verbaux à 
l’assemblée communale, tandis que d’autres ont attribué cette compétence au conseil communal.   
L’essentiel réside dans la garantie que les citoyens puissent se faire entendre et exiger une rectif i-
cation, s’ils estiment que leurs propos ou le déroulement des débats n’ont pas été correctement 
reportés. Cette condition est remplie dans un cas comme dans l’autre. La décision d’accéder à une 
telle exigence revient à l’organe compétent pour approuver le procès-verbal et peut faire l’objet d’un 
recours de droit administratif, qu’elle ait été prise par l’assemblée ou par le conseil de la commune.  
En dernier ressort, mais non des moindres, les citoyens peuvent soumettre sans autre condition 
une initiative ou une proposition à l’assemblée communale pour que le règlement d’organisation de 
la commune s’étoffe d’une disposition attribuant l’approbation du procès-verbal à l’assemblée com-
munale. C’est donc avec une relative facilité que le corps électoral peut obtenir une redéfinition des 
compétences quand bon lui semble.  
L’actuelle réglementation cantonale laisse aux communes le choix de l’organe responsable de 
l’approbation des procès-verbaux, ce qui est à la fois pertinent et correct. Au vu de ce qui précède, 
le Conseil-exécutif estime que ce point n’a pas besoin d’être modifié et propose donc de rejeter la 
motion.  
Proposition du Conseil-exécutif: 
Rejet 
 
 
La présidente. Ich begrüsse Sie zur Abendsession. Wir sind noch nicht so viele Anwesende, wie 
wir sein müssten. Angesichts der Uhrzeit möchte ich die Sitzung beginnen. (La présidente est 
rendue attentive au fait que le motionnaire, Monsieur Köpfli, n’est pas encore dans la salle.) Ist Herr 
Köpfli noch nicht da? Wollen wir es gleich handhaben wie schon mit anderen Motionen? (Dans les 
rangs du Grand Conseil, on propose de voter immédiatement.) Die Motion ist zurückgezogen wor-
den mit der Ankündigung, eine Erklärung abzugeben, aber der Motionär ist nicht da. (La séance est 
brièvement interrompue.) 
Wir starten noch einmal in diese Abendsession. Das Traktandum 27 ist zurückgezogen worden, 
ohne dass der Motionär eine Erklärung abgeben möchte. Das heisst, das Traktandum 27 ist erle-
digt. 
 
 
  
 
 
 
 

                                                   
1 Article 35 de l’ordonnance du 16 décembre 1998 sur les communes (OCo; RSB 170.111)  


